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DELIBERATION n° 2003-65 APF du 15 mai 2003 instituant une indemnité de sujétions financières aux agents de la direction du budget et de la réglementation fiscale

(JOPF du 29 mai 2003, n° 22, p. 1370)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique du territoire, notamment ses articles 26 et 83 ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et ses textes d’appli-cation ;

Vu l’arrêté n° 599 CM du 7 mai 2003 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 2576-2003 Prés.APF/SG du 7 mai 2003 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 5369 du 9 mai 2003 de la commission du dialogue social, des lois du travail et de la fonction publique ;

Vu le rapport n° 60-2003 du 15 mai 2003 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 15 mai 2003,

Adopte :

Article 1er.— Il est institué une indemnité de sujétions financières au profit des agents employés par la direction du budget et de la réglementation fiscale.

Elle est versée à compter de la prise de fonction de l’agent et durant toute la période d’affectation y compris pendant la durée des congés administratifs ou des stages professionnels.

Art. 2.— Le montant global de l’indemnité à répartir entre les agents est égal à 2,5 fois la rémunération mensuelle brute versée aux agents de la direction du budget et de la réglementation fiscale. 

Le chef de service ne bénéficie pas de l’indemnité de sujétion financière et sa rémunération est exclue de l’assiette pour le calcul du montant global de l’indemnité à verser aux agents.

Art. 3.— La masse définie à l’article 2 ci-dessus est répartie entre les agents proportionnellement à la rémunération brute effectivement perçue chaque semestre. 

La part revenant à un agent peut être réduite ou augmentée par le chef du service de la direction du budget et de la réglementation fiscale, dans la proportion maximum de 50 % pour tenir compte de la manière de servir et des sujétions particulières du poste occupé. Cette réduction ou augmentation est effectuée par application d’un pourcentage d’abattement ou de majoration sur la rémunération servant de base à la répartition.

Sont déduites de l’indemnité de sujétions financières les sommes perçues au titre de l’indemnité pour travaux supplémentaires.

Art. 4.— La présente délibération, applicable à compter du 1er janvier 2003, abroge toutes dispositions antérieures et notamment l’arrêté n° 973 FT du 27 décembre 1978 modifié.

Art. 5.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente,


Tarita SINJOUX.
Lucette TAERO.
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